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nant ainsi Texemple du vrai soldat-citoyen et republicain suisse, pour
qui le respect de la loi et le sentiment de la solidarite doivent toujours
etre au-dessus des vues individuelles, si justes qu'elles puissent ölre.

Ancien magistrat, avocal dans sa jeunesse, proprietaire d'un des

meilleurs vignobles du Canton qu'il dirigea parfois lui-möme, le
colonel Veillon, forme exclusivemenl au service du pays, fournissait le

type le plus accompli de Tofficier national, du bon mililaire vaudois,
du parfait milicien. II ne lui manquait meme pas un cerlain cachet
de lerroir propre ä sa belle contröe nalale. II aimail ä se dire d'Aigle,
du Grand-District, quoiqu'il habilät Lausanne depuis 24 ans. Peu äge
relativement, vigoureux d'esprit el de corps malgrö une corpulence
un peu lourde, il aurait encore pu rendre de hauts Services ä Ia palrie
en datiger. Nul doule qu'une serieuse mise sur pied ne Teül appele
aux premiers postes de Tarmee, oü la confiance et le devouemenl de

tous ceux qui aviienl dejä servi sous ses ordres Teussent suivi et

vigoureusement appuye. La Providence en a decide aulrement; accep-
tons ses döcrels avec soumission, nous consolant par la pensee que
ses voies ne sonl pas les nötres el qu'elle saura pourvoir, selon sa

sagesse, ä Timmrnse perle que fait Tarmee par cette nouvelle el
affligeante lacune.

Dans ces derniöres annees le colonel Veillon avait eu ä lütter plus

que d'habiiude conlre de fanlasques projets de reformes— Irop connus,

hölas-! de nos lecleurs pour que nous nous y arrölions ici —
ce qui lui vnlul Timplacable raneune de quelques amours-propres
froissös. II eul ä lutter aussi conlre des revers de forlune qui com-
pliqnörenl gravement son existence materielle et le priverent de quelques

amities ayanl besoin du souffle de la prosperite pour se soulenir.
Mais les amis qui lui reslaient elaient nombreux encore et d'autanl

plus sürs. Ses obsöqnes, qui onl eu lieu ä Lausanne le 25 mars, Tont

abondamment prouvö. Le corlöge officiel auquel il avail droit fut ren-
furcö d'une foule considörable de ciloyens el de militaires de tous

grades, parmi lesquels plusieurs delegues des Cantons voisins el des

aulorilös föderales. Point n'etait besoin d'ailleurs de celle eclalanle
manifeslalion pour ölre sür que la memoire du colonel Veillon vivra

longtemps et chörie dans les cceurs de tous les bons Vaudois et de

leurs plus chers Confederes.

ACTES OFFICIELS.

Le Döpartement mililaire de la Confederation suisse a adresse les

circulaires .suivantes:
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Aux autorites militaires des canlons:
Berne, le 17 mars 1869.

Tit. — Ensuite de döcision du Conseil federal suisse du 22 janvier 1869,
l'ecole des sapeurs d'infanlerie pour l'annöe couranle doit avoir lieu, ä Soleure,
du 14 juin au 3 juillet prochain.

Doivent prendre pari ä celle öcole :

1° Un officier de chacun des bataillons n° 1 de Berne, 10 de Vaud, 13 de

Lucerne, 14 de Thurgovie, 15 d'Argovie, 16 de Berne et 17 d'Ar-
gorie el un officier de chaque compagnie de carabiniers n° 1 de Berne

(Ire division), n° 14 de Neuchäiel (Hme division), el n° 34 de Lucerne

(Vlms division);
2° Un sergent-major du bataillon n° 72 de Soleure.

» n° 71 de Schaffhouse.

» n° 70 de Vaud.

» n° 69 de Berne-.

n° 68 de Sl-Gall.
» n° 67 de Berne.

» n° 66 de Lucerne.

» n° 65 des Grisons.

» n° 64 de Zurich.
>» n° 63 de Sl-Gall.

dela compagnie de carabiniers n° 16 des Grisons (VIII« divis.)
» » n°44 du Tessin (IXe division).

14° Deux tambours de Berne

15" Tous les sapeurs recrutös dans Tannöe courante.

Toule cetle troupe enlrera le 13 juin ä la caserne de Soleure, ä 4 heures

apres midi au plus tard, el se mettra ä la disposilion du commandant du cours,
M. le colonel födöral Schumacher.

A celte occasion. nous croyons devoir rappeler de nouveau aux cantons qni
doivent envoyer des officiers ä cetle öcole, qu'il est absolument necessaire de

choisir les officiers les plus aples, les plus energiques et ceux qui, par leur

vocalion civile, sonl döjä, autant que possible, familiarises avec celle branche du

service. La meine recommandalion est faile pour les sous-officiers.
Les recrues sapeurs devront prendre part dans leur canton ä un cours prepa-

r.Moire ile 10 jours au moins avec un dötachement de recrues, cours qui devra

porter sur les devoirs el les obligations des soldals et surlout sur leur tenue au

service, sur les travaux de propretö, le paquetage du sac, la maniere de rouler la

capote, et sur la premiere partie de l'öcole de soldat, conjointement avec
Instruction gymnastique qui y correspond Dans les cantons oü la premiöre instruc-
truction n'est pas centralisee, les recrues devront recevoir une instruetion de la

duröe du temps ci-dessus prescrit.
Les cadres designes pour cette öcole ont ötö choisis de teile sorte que Ton puisse

donner successivement ä chaque bataillon d'infanterie et de carabiniers un officier

et un sous-officier suffisamment familiarises avec le service de pionnier. Ce but

3° Un fourrier
4° Un sergent
5° »

6° »

7° »

8° Un caporal
9" »

10° »

11° »

12° »

15° »
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ne sera atieint que si le choix est favorable sous lous les rapports et si Ton dösigne
notammenl ponr cela un pprsonnel exercant une profession correspondante et
possödant les connaissances techniques nöcessaires.

Lors du choix des recrues sapeurs, il faut surtout avoir soin de prendre des

charpentiers de profession et de veiller ä ce que ceux-ci possödent les qualitös
preseriles par le reglement du 27 novembre 1857 pour les troupes du gönie.
L'öquipement est celui prescrit par le röglement pour les sapeurs d'infanterie

La Confederalion supporiera les frais de solde, de subsistance, de logement et
d'instruction de lous les hommes prenant part a Töcole.

La troupe devra ölre munie de feuilles de roule cantonales et dirigee sur
Soleure. Pour le retour eile recevra des feuilles de route du commissaire des guerres
du cours, ä inoins que les cantons ne preförent lui en donner ä son depart.

L'ecole sera licenciee le 4 juillet.
Enfin nous prions les cantons interesses de vouloir bien, en temps utile, prendre

les mesures d'exöculion nöcessaires el de nous transmettre au plus tard jusqu'au
1er juin prochain, Total nominaiif des hommes qu'ils se proposent d'envoyer ä

Töcole donlil s'agit. — Agröez, tit., etc.

Berne, le 17 mars 1869.
Tit. — Nous avons l'honneur de vous inviter par la presente ä vouloir bien

prendre les mesures necessaires ponr l'envoi aux cours sanitaires de cette annöe

du personnel designö ä Tannexe V du lableau des öcoles miliiaires.
Diverses circonstances nous cnt oblige de changer l'epoque du cours n" III de

Lucerne et de la fixer du 9 au 28 aoüt, et de renoncer au cours öventuel prövu

par Tannexe V du tableau, mais, en revanche, d'envoyer le personnel döjä designö

pour y prendre part, au cours n° III ä Lucerne.
Au lieu do cours d'aspirants pour commissaires d'ambulance, il y aura un cours

de repelilion pour officiers döjä breveles.

En consequence le personnel sanitaire, pourvu de feuilles de route cantonales,
doit ötre envoye de la maniere suivante sur les places d'armes ci-aprös dösignöes

et se prösenter ä 2 heures apres midi au plus tard aux commandants des cours

respectifs:
1. Fraters et infirmiers de langue allemande (personnel du cours n° 1, Zurich,

annexe V du tableau des öcoles), ä Zürich;
Entree 4 avril Licenciement 25 avril.
Commandant : lieut.-colonel Ruepp.

2 Fraters et infirmiers de langue allemande (personnel du cours n° II, Zurich,
annexe V du tableau des öcoles), ä Zürich;

Entröe 25 avril. Licenciement 15 mai.

Commandant : lieut.-colonel Ruepp.
3. Fralers et infirmiers de langue. allemande (personnel du cours n° I, Lucerne,

annexe V du tableau des ecoles), ä Lucerne;
Entröe 23 mai. Licenciement 15 juin.
Commandanl : capitaine federal Göldlin.
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4. Fralers et infirmiers de langue francaise (personnel du cours n° II, Lucerne,

annexe V du lableau des öcoles), ä Lucerne;
Entröe 13 juin. Licenciement 4 juillet.
Commandant : capitaine föderal Göldlin.

5 Infirmiers et fraters de langue francaise (personnel du cours n° I, Berne,

annexe V du tableau des öcoles), ä Berne ;

Entree 18 juillet. Licenciement 8 aoüt.
Commandant : capilaine fedöral Göldlin.

6 Infirmiers et fralers de langue allemande (personnel du cours n° III, Zurich,
annexe V du lableau des öcoles), ä Zurich;

Entröe 18 juillet. Licenciement 8 aoüt.
Commandant : lieut.-colonel Ruepp.

7. Medecins de langue francaise (cours d'operation n° II, Berne, annexe V du

tableau des öcoles), ä Berne;
Entröe 25 juillet. Licenciement 8 aoül.
Commandant : major fedöral Weimnann.

8. Mödecins de langue allemande (cours d'opöration n° IV, Zurieb, annexe V
du tableau des öcoles), ä Zurich;

Entröe 25 juillet. Licenciement 8 aoüt.

Commandanl : lieut.-colonel Ruepp.
9. Mödecins de langue allemande, fralers et infirmiers (cours n° 111, Lucerne,

et n° IV, Zurich, annexe V du lableau des ecoles), ä Lucerne;
Entröe 8 aoüt. Licenciement 29 aoüt.
Commandanl : lieut.-colonel Ruepp.

Ni les fraters ni les infirmiers ne doivent prendre avec eux de boulgues et de

bidons ä eau pour les cours sanitaires; ils ne doivent ötre munis de ces objets que

pour les öcoIps militaires.
On ne devra envoyer aux cours d'opörations qui auront lieu ä Zurich etä Berne

que des mödecins de corps, notamment les jeunes medecins de bataillon et ceux
des armes spöciales; le choix est abandonnö aux cantons.

Les fralers et infirmiers doivent ötre inspeclös a\ant leur depart pour les cours,
afin de s'assurer de leur presence, de leur bon equipement, ainsi que de leur

döpart ä temps pour le lieu de deslinalion.
On se conformera striclement aux prescriptions concernant le choix des recrues

et ä celles du reglement sur Tinslruclion du service sanitaire du 22 novembre

1861, g§ 1,2, 3 et 18.
Les hommes qni ne sauront ni lire ni öcrire, ceux qui n'auronl pas les qualites

physiques et inlellectuelles requises, et ceux qui auront döjä subi un cours sanitaire,

seront renvoyös aux frais des cantons.

Si, pour un motif quelconque, les hommes designös pour prendre part a Tun

de ces deux cours, ne pouvaient pas s'y presenter, il en sera rendu compte aussitöt

au departement soussigne.

Enfin le döpartement rappelle ä volre attention les deux derniers alineas de sa

circulaire du 28 mai 1863, concernant les objets d'equipement qui fonl le plus
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souvent döfaut, ainsi que l'appel au service des medecins, fralers et infirmiers qui
n'ont pas encore recu Tinslruclion reglemenlaire piescr'ue par le § 19 du röglement
sur le service de sante, et qui des lors ne doivent pas ölre envoyös aux cours dont
il s'agit. — Agreez, lit., etc.

PROGRAMME

concernant l'enseignement par les medecins des ecoles militaires
de l'hygiene militaire aux soldats.

(Annexe k la circulaire du Döpartement militaire fedöral, adressöe aux officiers de

Tötat-major sanitaire, le 17 mars 1869.)

I.
Dömonstralion molivöe de la nöcessitö pour le soldal d'ötre sain de corps et

d'esprit, bien conformö et vigoureux ;

Qu'il connaisse el sache avoir recours aux voies et aux moyens les plus propres
de se maintenir en bon öiat de santö el pröserver sa sanlö et sa vie des nombreux

dangers quirösultent de la vie mililaire;
Rendre al ten li f aux nombreuses circonstances, insöparables de la vie militaire,

qui menacent la sanlö des soldals, mais dont on peut se pröserver par une con-
duile convenable;

Difförence de la vie militaire el de la vie civile en ce qui concerne la nourriture
et la boisson, le logemeni, rhabillement, le travail, la peine, les efforls, les far-

deaux, les marches. Rendre allentifaux fröquenles inadvertances et au manque
de röflexion des soldals;

S'en tenir, pour l'instruction, sur Tart et la maniere de se pröserver des

maladies, au chapilre IV de Tinslruclion pour les fraters ainsi qu'en partie au Vade-

mecum de Schaible, notamment en ce qui concerne les rögles hygiöniques ä

observer lors des exercices, des inspections et du service de garde, en marche

et au quartier, pages 147 ä 173.

II.

Expliquer l'importance qu'il y a de s'adresser sans dölai, en lieu convenable,
dans les cas de maladie, afin que Ton puisse prevenir ä temps les maladies

serieuses et de longue duröe, soit par une dispense de service, soil par un changement

de nourriture et de rögime, soit enfin par Tadministralion de medicaments

nöcessaires, s'il y a lieu. Rendre allentifaux cas simulös el exagörös. Demontrer

combien un semblable procödö serait vil el combien une semblable erreur serait

indigne d'un brave soldat;
Indiquer qu'il meurt beaucoup plus de soldals, möme en temps de guerre, ä

la suite de maladies qui, pour la plupart, auraient pu ötre övitöes par une
conduite röguliere, qu'ä Ia suile de batailles ;

Description abregöe de quelques-uns des symptömes de maladies qui se

presentent le plus souvent dans la vie militaire, ainsi que des cas qui peuvent
subitement metlre la vie en danger, lors d'un service penible, lors des chaleurs

et du froid, et dans nombre d'autres circonstances. -
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Comment il est possible de prevenir ces symptömes et comment les premiers

secours peuvent se donner entre camarades; la maniere de proceder dans les cas

d'övanouissement, d'ivresse et de mort apparenle par submersion.

Pour cette instruetion, on pourra uliliser les chapitres V et VI de Tinstruction

pour les fraters, mais ils devront ötre abreges le plus possible, el etre exposös

dans une forme populaire accessible ä tous. On s'efforcera en particulier d'expli-
quer clairement aux soldats les moyens de prevenir les maladies de pieds ainsi

que les premiers soins a donner en cas de blessures. Insisler avant lout sur une
chaussure bien conditionnee (souliers, bottes, bas, chiffons de pieds).

Berne, le 20 mars li
Tit. — A teneur du lableau des ecoles du 22 janvier ecoulö, Tecole militaire

centrale, parlie iheorique, aura lieu ä Thoune du 3 mai au 3 juillet.
Le commandement de la premiöre partie de celte öcole a ötö confie ä l'instructeur

en chef de Tinfanterie, M. le colonel föderal Hoffstetter; pour la seconde parlie,
ä partir du 13 juin, le commandement sera remis ä M. le colonel federal Herzog.

Les detachements suivants arriveront successivement ä Töcole :

Le 2 mai :

a) L'ötal-major de Tecole ; licenciement le 13 juin;
b) Le personnel des instructeurs; licenciement le 13 juin;
c) Les officiers de Telat-major federal designös pour passer Tecole; licencie¬

ment le 13 juin;
d) Les majors d'infanterie nouvellement nommes; licenciement le 13 juin;
e) Les officiers d'artillerie designös par annexe II a du tableau des ecoles; licen¬

ciement le 4 juillet.
Le 30 mai:

f) Les sous-ofticiers canonniers et les trompettes, ainsi que les serruriers des
batleries de Tölile qui ne seront pas appeles ä un cours de röpötition en
1869 (voir annexe 11 a du tableau des ecoles); licenciement le 13 juin et
le 4 juillet.

Le 6 juin :

g) Les sous-officiers du train (voir annexe II a du tableau des ecoles; licencie¬
ment le 4 juillet.

Le iZjuin :

k) Les appoinles du train et les ouvriers (voir annexe II a du tableau des ecoles);
iicencienienl le 4 juilllet.

En ce qui concerne le personnel designe sous lellre d nous prions les cantons
qni ne Tauraient pas dejä fail, de nous Iransmeltre, jusqu'au 30 du mois courant,
un elal des majors nouvellement noniniös qni n'auraient pas encore suivi la parlie
theorique de Töcole centrale en qual'ue d'olliciers d'ölat-niajor de balaillons, et d'y
comprendre ceux qui ont öle dispenses de Tecole centrale Tannöe derniöre.

Tous les officiers et toule la iroupe devront entrer ä Thoune ä 4 heures apres
midi au plus lard.

Les olliciers devront immödiatement se faire inscrire aupres du commissariat
des guerres de Tecole.

Chaque officier montö peut amener un bon cheval de seile, pour lequel il
percevra la ralion de fourrage. Les officiers de Tötat-major percevront en outre
l'indemnite de fr. 4 par jour.

Tous les officiers montös devront prendre leur öquipement de cheval avec eux.
Tous les officiers, sans distinction d'arme et de grade, qui prendront pari ä la

partie iheorique de l'öcole centrale, recevront une solde d'ecole de fr. 7 par jour,
Ils seront lous loges dans la nouvelle caserne.



- 158 -
Toules les troupes des armes speciales doivent ötre soumises ä une visite sanitaire

dans les canlons avant "leur entree au service federal, et Ton n'y enverra que des

hommes valides. Les individus faibles et impropres au service seront renvoyös aux
frais des cantons.

Le döpartement vous prie, lit., de vouloir bien pourvoir ä Texeculion des

presenles dispositions pour aulanl qu'elles concernent volre canlon, el il saisit cette
occasion de vous presenter, etc.

Berne, le 29 mars 1869.
Tit. — Les autoritös miliiaires des cantons sont priöes par le departement

soussigne de bien vouloir lui faire parvenir, si possible dans la huitaine, une reponse
aux questions suivantes ;

1° Exisie-t-il dans le canlon des fondalions Winkelried ou d'autres fondalions

ayant pour but de secourir les invalides on les familles de militaires ayanl
succombö en service actif?

2° Quand a-t-on commence ä recueillir des fonds
3° De quelle maniere sont ils capilalises et alimentös
4° A quelles sommes se monient-ils aciuellement?
Veuillez, si possible, joindre ä ces röponses un exemplaire des Statuts de ces

fondalions. — Agreez, lit., etc.

A Messieurs les commandants des ecoles militaires föderales.
Berne, 17 mars 1869.

A Messieurs les commandants des ecoles militaires federales.
Tit. — Afin de faire donner ä l'avenir ä la troupe des öcoles militaires quelques

nolions sur Thygiene militaire et les inslructions nöcessaires sur la conservation

de sa santö, ainsi que sur Tadministralion des premiers secours dans les

cas de maladie, le Departement a etabli un programme pour les mödecins d'öcole

chargös de donner celte instruclion.
En porlant ce programme ä la connaissance des commandants des öcoles

militaires federales, le Departement les inviie en meine temps ä ajouter celte
branche d'enseignemenl au plan d'inslruclion iheorique de chaque öcole et ä vouer
ä cet objet imporlant Tallenlion nöcessaire.

Agreez, Tit., etc. Le Chef du Departement mililaire federal.
V. Ruffy.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Italie. — Nous prenons la liberte de dötacher d'une lettre parliculiere d'un

officier supörieur federal, momenlanemenl ä Naples, les interessantes indications

suivantes sur Tarmee italienne :

« La piquanle lettre ä la Revue sur la nouvelle coiffure suisse, oü. par pa-
renthöse, votre correspondant aurail bien pu rendre justice aux louables efforls du

Conseil federal pour atlönuer certains cötes lächeux de la loi elastique de

döcembre 1867, nie fait penser qu'on proeöde bien mieux en Ilalie qu en Suisse

en fait de reformes miliiaires; on y met plus de jugement ei moins de

pröeipitation.

« Je vois souvent ici des soldats du 5me rögiment d'inlanlerie experimenlant
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